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	COMMUNIQUÉ

6 janvier 2012

AIDE À L’AUTONOMIE DES PERSONNES AGEES :

IMMENSE DECEPTION DE L’AD-PA

Le Ministère des Solidarités a annoncé ce vendredi qu’il n’y aura aucune mesure avant l’élection présidentielle.

L’AD-PA connaît les difficultés financières que vivent actuellement nos économies.

Pour autant, en période de crise, le souci éthique doit demeurer et les engagements envers les plus fragiles sont encore plus essentiels.

Les personnes âgées, les familles et les professionnels ne doivent pas supporter plus lourdement que d’autres le poids de la crise.

La décision d’abandonner cette réforme revient à tourner le dos à l’avenir 

en continuant à supprimer des emplois dans un secteur déjà fragilisé et dont chacun sait qu’il constitue un facteur important de sortie de crise par la création de nombreux emplois non délocalisables.

Par ailleurs, nombre de personnes âgées et leurs familles vont continuer à payer des sommes intolérables pour un hébergement en établissement.

La question de l’aide aux personnes âgées qui concerne chaque famille dans notre pays sera inévitablement l’un des sujets de débat des échéances électorales à venir.
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